Conférence du 10 juin 02 par Maurice Angers à l’occasion du 

10e anniversaire de l’APPSC au Collège de Maisonneuve

Panel d’ouverture à 8h45

Chères collègues et chers collègues, 

Professeurs de sociologie au collégial, 

On m’a invité à prendre la parole en ce 10e anniversaire de notre Association, curieusement pour vous parler de la période d’avant l’existence de l’Association. Cela peut sembler bizarre, en effet, pour quelqu’un qui n’a pas connu cette période d’avant les années 90. L’importance, par ailleurs, de s’y référer tient au fait qu’on ne peut comprendre la genèse de notre Association sans connaître le contexte social qui l’a engendrée. Je n’apprends rien à un ou une sociologue avec cette règle d’analyse ! 

Notre association est née parce que quelque chose disparaissait au même moment. Ce quelque chose, c’était une structure sous la direction du Ministère de l’Éducation qui s’est appelée jusqu’aux années 80, les Coordinations provinciales de discipline, puis les Comités pédagogiques provinciaux de disciplines tel le Comité provincial de sociologie. Cela dit, le nom de Coordination provinciale était tellement ancré dans les mœurs qu’il est toujours demeuré l’appellation consacrée auprès des professeurs du réseau.

Ces Coordinations provinciales de discipline sont nées avec l’apparition des premiers cégeps en 1967. En passant, le Collège où vous assistez à cette réunion aujourd’hui fut un de ces premiers cégeps créés cette année-là. Au Ministère de l’Éducation, organisation elle-même créée à peine quatre ans auparavant, il y avait une Direction de l’Enseignement collégial dont le premier titulaire fut le fameux Frère UnTel, du pseudonyme que s’était donné le Frère Jean-Paul Desbiens lors de la parution de son ouvrage au début des années 60, intitulé Les insolences du frère Untel, qui eut énormément de retentissement en dénonçant le système d’éducation vétuste dont était pourvue alors la province de Québec. Ce premier directeur de l’enseignement collégial, pour s’aider dans la tâche d’élaboration de cours pour ces nouvelles institutions appelées des cégeps, institua les Coordinations provinciales de discipline. Chaque Coordination représentait au secteur général une discipline et travaillait à proposer un ensemble de cours dans son domaine au réseau des collèges du Québec. C’est ainsi qu’il y eut au départ, pour ce qui nous concerne, une Coordination provinciale de Sociologie et d’Anthropologie qui se scindera au cours des années 70 en deux coordinations distinctes, pour chacune de ces deux disciplines. 

Chaque Coordination provinciale avait à sa tête un Coordonnateur ou une Coordonnatrice qui convoquait, une fois l’an habituellement, un représentant ou une représentante de chaque cégep du réseau, de la discipline concernée. À cette réunion, pour ce qui nous concerne, on discutait de l’état des cours de sociologie dans le réseau et des modifications à y apporter. Indirectement, cela permettait à des professeurs, enseignant la même matière dans divers endroits du Québec, de pouvoir se rencontrer et, par la bande, d’échanger sur leurs pratiques pédagogiques. Cela était d’autant plus stimulant que plusieurs professeurs étaient seuls dans leur coin de pays à enseigner la sociologie et n’avait pas d’autres occasions de rencontrer leurs pairs. 

Le premier Coordonnateur provincial de sociologie fut une Coordonnatrice, Madame Raymonde Savard. Elle a pris sa retraite du cégep Ahuntsic, il y a quelques années mais elle est demeurée active pour nous puisqu’elle vient tout juste, je crois, de publier une 2e édition de son manuel sur les Défis sociaux. Une autre femme a aussi été Coordonnatrice, par après, à savoir madame Louise Gour du cégep Saint-Laurent, elle aussi, à la retraite maintenant. Quant aux hommes coordonnateurs, il y en eut trois à ma souvenance dont Claude Ducharme du collège Bois-de-Boulogne au début des années 70, Pierre Coenen du cégep de La Pocatière au tournant des années 80, tous deux à la retraite, et j’ai été moi-même Coordonnateur provincial de Sociologie de 1983 jusqu’à leur disparition en douce en 1991. 

Dans mon souvenir, j’ai assisté une première fois à une Coordination provinciale de sociologie comme délégué du collège de Maisonneuve, en 1975. Quelle ne fut pas ma surprise d’observer qu’il existait de vieux sociologues ! Tout est relatif, bien sûr ! On croit souvent qu’on est les premiers dans un domaine donné, un travers encore plus fréquent chez la génération des premiers-nés du baby-boom dont j’étais. Nous étions tout de même un bon nombre de jeunes puisque la sociologie va prendre son expansion à l’ordre collégial dans les années 70 et la plupart des professeurs autour de la cinquantaine aujourd’hui furent engagés durant ces années. 

Les délégués, un par collège, à la rencontre annuelle de la Coordination provinciale, élisaient le Coordonnateur ou la Coordinatrice mais aussi un exécutif qui tenait compte des régions du Québec. C’est ce groupe restreint qui initiait la plupart du temps les propositions soumises aux délégués. Quand j’en fus, à partir des années 80, je me rappelle qu’on tenait compte aussi dans la composition de l’exécutif, des collèges anglophones et des collèges privés pour être le plus représentatif possible de l’ensemble. À cette époque, les Coordinations provinciales de sciences humaines, dont la nôtre, prirent de plus en plus d’importance parce qu’une première réforme de l’enseignement des sciences humaines au collégial s’amorçait. 

Cette réforme, d’une lenteur assez remarquable, du programme de sciences humaines, avait été annoncée dans un Livre blanc sur l’enseignement collégial par le gouvernement du Québec en 1978 (Ministère de l’Éducation du Québec). Les collèges du Québec : nouvelle étape. Projet du Gouvernement à l’endroit des Cégeps, 1978), 

· elle se mettait en branle au début des années 80 au Ministère de l’Éducation par des discussions d’ordre plutôt théorique, 

· elle donna lieu ensuite à un projet en 1983 sous forme d’un rapport appelé par certains, le rapport Cazeault du nom de la professionnelle responsable, par d’autres, le rapport Dumont étant donné que Fernand Dumont avait été le président du groupe de travail ou encore il avait été appelé le rapport dit de l’approche thématique étant donné qu’il proposait des cours sur des thèmes et non plus sur des disciplines (Direction Générale de l’Enseignement Collégial. Orientations de la concertation en sciences humaines (Rapport Dumont-Cazeault), Rapport du groupe de travail, 1983). 

Ce rapport fut contesté par les professeurs du réseau collégial par l’entremise de leurs représentants, les Coordonnateurs de disciplines de Sciences humaines, au nombre de dix. Le ministère, par l’entremise de Mme Cazeault, leur a alors demandé s’ils avaient autre chose à proposer et s’en est suivi un long processus de consultation qui a abouti, à la surprise générale, à des propositions précises des Coordonnateurs et à la réforme qu’on a connue au début des années 90.

La Coordination provinciale de sociologie comme celles des neuf autres disciplines de sciences humaines impliquées prit donc de plus en plus d’importance au cours de ces années 80 et l’assemblée générale des délégués devint, certaines années, bisannuelle. J’ajouterais aussi que l’année où l’on a construit les cours du nouveau programme, j’ai présidé non moins de neuf vendredis de rencontres de l’exécutif de Comité provincial de Sociologie qui était alors composé de sept membres. Ces collègues venaient, je vous rappelle, de diverses régions du Québec et faisaient ces voyages par conviction car ils n’étaient pas rémunérés même si leurs dépenses de voyage leur étaient remboursées. Il faut dire que les Coordonnateurs provinciaux de Sciences humaines avaient pris le leadership de la réforme au ministère de l’éducation et s’étaient ainsi acquis un pouvoir certain. Il est d’ailleurs toujours apparu aux Coordonnateurs provinciaux de sciences humaines de l’époque que la disparition de leur fonction dans les années 90 et les revendications parallèles des administrations locales de cégeps à plus d’autonomie de gestion se nourrissait, pour une part, à cette volonté des autorités locales, qu’il n’y ait plus à l’avenir un tel pouvoir accordé à des représentants de professeurs. 

J’étais de ceux, parmi les Coordonnateurs provinciaux de Sciences humaines, en 1990, qui sentaient que la sauce était chaude pour nous. Nous avions réussi à mener à terme, malgré le scepticisme ambiant, la réforme du programme de sciences humaines mais nos jours étaient comptés. Du point de vue des administrations locales de cégeps, en particulier, nous avions eu une marge de manœuvre démesurée et ce message envoyé au ministère fut bien reçue, ce dernier commençant d’ailleurs, au même moment, à trouver des vertus à la décentralisation ou à l’autonomie locale. Tout cela fut confirmé, peu de temps après, par la réforme générale de l’enseignement collégial dite la Réforme Robillard, du nom de la ministre libérale qui l’institua, et qui fut mise en marche au milieu des années 90. Le programme de sciences humaines, actuellement, est le dernier programme collégial à emboîter le pas à cette réforme, avec l’application, au début de la prochaine année scolaire, de l’approche par compétences à ses cours. 

Au début des années 90, c’est dans ce contexte d’une mise en veilleuse, jamais officiellement annoncée, mais qui me semblait imminente, des Coordinations provinciales de disciplines, que j’avais fait part à de nombreux collèges que, si on espérait pouvoir encore à l’avenir se rencontrer annuellement entre collègues, il fallait se créer notre propre organisation. 

Ma collègue France Hubert, à qui je vais dans quelques instants céder la parole, a heureusement pris la relève à ce moment-là, avec d’autres, pour créer une Association de professeurs de sociologie au collégial, ce que d’autres disciplines de sciences humaines nous envient depuis lors. Ces rencontres annuelles, de plus, contrairement aux Coordinations provinciales d’avant, sont ouvertes à tous les professeurs de sociologie de chaque collège et non seulement à un délégué par collège et, de plus, nous avons pleine autonomie d’action n’étant pas sous la férule du Ministère de l’Éducation. Espérons que ce contact privilégié que nous avons développé depuis 10 ans, se poursuive à court, moyen et long terme. C’est un acquis précieux mais fragile sans relève assurée. 

Merci de votre attention,

Maurice Angers, 

Professeur de sociologie, Coordonnateur provincial de Sociologie de 1983 à 1991

Département des Sciences sociales, Collège de Maisonneuve 

(514) 254-7131 poste 4361. 
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